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Les documents cartographiques contenus dans ce dossier n’ont pas de valeur réglementaire ni pour l’occupation des sols ni en matière de contrats d’assurance.

Les éléments fournis ne sont que les retranscription d'études et d'informations connues à la date d'élaboration du DDRM, pour lesquels aucun travail d'interprétation n'a été effectué.

Chacun des risques dénombrés dans ce recueil ne revêt pas le même caractère de gravité car il dépend de différents paramètres liés aux particularités du risque (lieu, temps, ampleur, fréquence).

L'absence de représentation graphique sur certaines surfaces communales n'exclue pas la présence d'un risque.

Le dossier TIM ne peut donc pas être opposable à un tiers et ne peut se substituer aux règlements en vigueur, notamment pour la maîtrise de l’urbanisme.

Il convient de garder à l'esprit que d'autres aléas, non décrits dans le présent document, peuvent perturber gravement la vie sociale et économique du département, comme la tempête, les chutes abondantes de neige, le verglas, les vagues de froid ou de fortes

chaleurs...

Tout citoyen dispose d'un droit d'accès à l'information relative aux risques naturels auxquels il est soumis dans certaines

zones du territoire et sur les mesures de sauvegarde qui le concernent. Ce droit est inscrit dans le Code de

l'Environnement aux articles L-125-2, L-125-5 et L-563-3 et R-125-9 à R-125-27.

Le risque majeur est la possibilité d’un évènement d’origine naturelle ou anthropique (liée à l'activité de l'homme), dont

les effets peuvent mettre en jeu un grand nombre de personnes, occasionner des dommages importants et dépasser les

capacités de réaction de la société.

L’existence d’un risque majeur est liée d’une part à la présence d’un événement potentiellement dangereux, l’aléa ,

d’occurrence et d’intensité données, qui est la manifestation d’un phénomène naturel ou anthropique et d’autre part à

l’existence d’enjeux , qui représentent l’ensemble des personnes et des biens pouvant être affectés par un phénomène :

Un événement potentiellement dangereux n'est un RISQUE MAJEUR que s'il s'applique à une zone où des ENJEUX

humains, économiques ou environnementaux sont en présence.

Deux critères caractérisent le risque majeur :

- une faible fréquence : l'homme et la société peuvent être d'autant plus enclins à l'ignorer que les catastrophes sont peu

fréquentes

- une énorme gravité : nombreuses victimes, dommages importants aux biens et à l'environnement.

Les principaux risques naturels prévisibles sur le territoire national sont : les inondations, les séismes, les éruptions

volcaniques, les mouvements de terrain, les avalanches, les feux de forêt, les cyclones et les tempêtes.

Les risques technologiques majeurs sont au nombre de quatre : le risque nucléaire, le risque industriel, le risque lié au

transport de matières dangereuses et le risque de rupture de barrage.

Face aux risques majeurs, l’anticipation, la préparation et l’implication de chacun sont des facteurs de protection. 

Une information détaillée sur chacun de ces risques est disponible sur le site dédié à la prévention des risques majeurs,

www.georisques.gouv.fr.

L'information préventive - les obligations de chacun des acteurs

le préfet réalise le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) et transmet à la

connaissance du maire, les informations qui lui sont nécessaires pour la mise en oeuvre de l’information préventive sur

sa commune.

Le maire élabore, à partir des informations transmises par le préfet, le DICRIM (Document

d’Information Communal sur les Risques Majeurs) qui a pour but d’informer la population sur les mesures de

prévention, de protection et de sauvegarde relatives aux risques auxquels est soumise la commune (articles R125-10 à

R125-14 du code de l’environnement).

Dans les collectivités avec zones inondables, il procède à l’inventaire des repères de crue existants et établit les repères

des Plus Hautes Eaux Connues (PHEC).

Il organise les modalités d’affichage dans les lieux les plus exposés. L’affiche communale, relative aux risques

prévisibles et aux consignes de sécurité, est obligatoire dans les campings.

Dans les communes soumises à un plan de prévention des risques naturels, il doit informer la population, au moins une

fois tous les deux ans, sur les caractéristiques des risques et les mesures de prévention et de sauvegarde, par le biais de

réunions publiques ou de tout autre moyen approprié ( article R125-2 du code de l’environnement)

Le citoyen se tient informé des risques, limitant la vulnérabilité de ses proches et de ses biens. Il procède, en fonction de

la réglementation s'appliquant à certaines zones, à l'information des acquéreurs locataire (IAL) et à l'affichage des risques

connus.

Pour en savoir plus, consulter le Dossier Départemental des Risques Majeurs à la mairie et sur le site internet des

services de l'État dans l'Aude (www.aude.gouv.fr).

AVERTISSEMENT
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PENDANT 

 - Évacuer ou se confiner en fonction de la nature du risque.

 - S'informer, écouter la radio.

 - Informer le groupe dont on est responsable.

 - Ne pas aller chercher les enfants à l'école.

 - Ne pas téléphoner sauf en cas de danger vital.

APRES 

 - S'informer, écouter la radio et respecter les consignes données par les autorités.

 - Informer les autorités de tout danger observé.

 - Apporter une première aide aux voisins ; penser aux personnes âgées et handicapées.

 - Se mettre à la disposition des secours.

 - Évaluer les dégâts, les points dangereux et s'en éloigner.

AVANT 

Prévoir les équipements minimums :

 - radio-portable avec piles ;

 - lampe de poche ;

 - eau potable ;

 - papiers personnels ;

 - médicaments urgents ;

 - couvertures, vêtements de rechange ;

 - matériel de confinement.

S'informer en mairie :

 - des risques encourus ;

 - des consignes de sauvegarde ;

 - du signal d'alerte ;

 - des plans d'intervention (PPI).

Organiser :

 - le groupe dont on est responsable ;

 - discuter en famille des mesures à prendre si une catastrophe survient (protection, évacuation, points de ralliement).

Simulations :

 - y participer ou les suivre et en tirer les conséquences et enseignements.

CONSIGNES GENERALES DE SECURITE

En cas de catastrophe naturelle ou technologique, et à partir du moment où le signal d’alerte est déclenché, chaque citoyen doit respecter des consignes générales et adapter son comportement en conséquence.

Il est nécessaire, en complément des consignes générales, de connaître également les consignes spécifiques à chaque risque.

Fréquences de la station de radio "100 pour 100" :

Carcassonne 98.0 FM

Castelnaudary 98.5 FM

Limoux 98.5 FM

Quillan 100.4 FM

Fréquences de la station de radio "Grand sud" :

Lézignan corbières 87.6 FM

Moussan 98.8 FM

Narbonne 92.5 FM

Perpignan 96.1 FM

 Crue rapide

SYNTHESE DE L'ETAT DES RISQUES SUR LA COMMUNE

Nom de

l'ouvrage

Nom de 

la voie
IndustrielAutreArgile fort

Argile

moyen 

à faible

ModéréFaibleTrès faibleMoyen FortFaible
Submersion

marine

Inondation

de plaine

X
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A61 et SNCFXXXX

Rupture de

barrage

Transport de

matières
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1
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Type de catastrophe Début le Fin le Sur le JO duArrêté du

Tempête

Inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations

Inondations et coulées de boue

Séisme

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols

Inondations et chocs mécaniques liés à l'action des vagues

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols

Inondations et coulées de boue

1982-11-06

1992-01-22

1992-09-26

1996-02-18

2003-07-01

2009-01-24

2016-07-01

2018-06-10

1982-11-10

1992-01-25

1992-09-27

1996-02-18

2003-09-30

2009-01-27

2016-09-30

2018-06-10

1982-11-18

1992-07-15

1992-10-12

1996-10-01

2005-05-27

2009-01-28

2017-07-25

2018-10-22

1982-11-19

1992-09-24

1992-10-13

1996-10-17

2005-05-31

2009-01-29

2017-09-01

2018-11-03

LISTE DES ARRETES PORTANT RECONNAISSANCE DE CATASTROPHE NATURELLE



Risque inondation

PPRI approuvé

Atlas des zones inondables

Légende de la carte

CONSIGNES PARTICULIERES DE

SECURITE

AVANT :

S'informer sur le risque, sa fréquence

et son importance (mairie, Etat).

DÈS L'ALERTE :

- se tenir informé de l'évolution de la

situation (radio, mairie),

- prévoir les gestes essentiels,

- fermer portes et fenêtres,

- couper le gaz et l'électricité,

- commencer à déplacer les objets de

valeur et les produits polluants.

PENDANT L'INONDATION :

- se tenir informé de la montée des

eaux (radio, mairie, service

d'annonce des crues...),

- déplacer les objets de valeur et les

produits polluants,

- éviter de rester bloqué (quitter les

lieux dès que l'ordre en est donné).

APRÈS :

- aérer et désinfecter les pièces,

- chauffer dès que possible,

- ne rétablir l'électricité que sur une

installation sèche,

- s'assurer que l'eau du robinet est

potable (mairie),

- faire l'inventaire des dommages.

DOSSIER DEPARTEMENTAL DES RISQUES MAJEURS

Transmission d'informations au maire - 2020

Villasavary

RISQUE INONDATION



Remontée de nappe

Débordements de nappe potentiels

Inondations de caves potentielles

Légende de la carte

CONSIGNES PARTICULIERES DE

SECURITE

Lorsque les conditions sont réunies

pour que le phénomène se produise,

celui-ci ne peut être évité. En

revanche certaines précautions

doivent être prises pour éviter les

dégâts les plus importants :

- éviter la construction d’habitation

dans les vallées sèches, ainsi que

dans les dépressions des plateaux

calcaires,

- déconseiller la réalisation de sous-

sol dans les secteurs sensibles, ou

réglementer leur conception

(préconiser que le sous-sol soit non

étanche, que le circuit électrique soit

muni de coupe-circuit sur l'ensemble

des phases d'alimentation, y

réglementer l'installation des

chaudières et des cuves de

combustible, y réglementer le

stockage des produits chimiques, des

phytosanitaires et des produits

potentiellement polluants ...),

- ne pas prévoir d'aménagements de

type collectifs (routes, voies ferrées,

trams, édifices publics, etc...) dans

ces secteurs,

- mettre en place un système de

prévision du phénomène. Dans les

zones sensibles à de tels

phénomènes, un tel système doit

être basé sur l'observation

méthodique des niveaux de l'eau des

nappes superficielles.
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RISQUE INONDATION PAR REMONTEE DE NAPPE

Echelle - 




